
Autorisa� on : Arrêté municipal en date du xx/xx/xxxx.
Conven� on municipale en date du xx/xx/xxxx.

Règlement :

1. La Brocante Es� vale à Rodez est ouverte exclusivement aux professionnels.
Un jus� fi ca� f de l’iden� té sera demandé ainsi que le N° d’immatricula� on au R.C.S.
Nota : la pièce d’iden� té produite doit impéra� vement correspondre au vendeur physiquement présent sur 
l’emplacement réservé.

2. La Brocante es� vale fonc� onne sur réserva� on. Les réserva� ons sont prises soit sur place d’une brocante à l’autre ou 
par correspondance (les modalités sont disponibles auprès du placier, par Internet www.puces12.fr ou par téléphone 
06 69 91 13 89).

3. Seuls les exposants munis de � ckets réglés à l’avance pourront accéder à la Brocante Es� vale à Rodez. L’installa� on 
est autorisée à par� r de 7h30. À par� r de 7h30, les places libres seront aff ectées aux exposants encore non inscrits, 
dans l’ordre d’arrivée et en fonc� on des disponibilités. Les places réservées et non occupées seront réa� ribuées à 
par� r de 7h30.

4. Les véhicules des exposants ne sont pas autorisés à sta� onner sur la Place du Bourg (arrêté municipal n° xx en date 
du xx/xx/xxxx). Les exposants doivent décharger le plus rapidement possible leurs marchandises et se garer hors de la 
Place du Bourg (sta� onnement ou autre à la charge des exposants).

5. Les emplacements ont une profondeur de 3m x 8m linéaire. La réserva� on de plusieurs emplacements est possible.

6. Tarif : pour un emplacement de 3m de profondeur x 8m linéaire 30 €. Les réserva� ons téléphoniques ou via 
internet deviennent « inscrip� on défi ni� ve » lorsque nous avons reçu le règlement, par chèque libellé à l’ordre de 
PReM, à l’adresse suivante : Brocante Es� vale à RODEZ - 137 rue de l’église - 12160 BARAQUEVILLE. Une réserva� on 
n’est pas une inscrip� on. Les inscrip� ons prises sont défi ni� ves et ne peuvent donner lieu à remboursement (sauf 
cas de force majeure).

7. Les exposants ne sont autorisés à commencer la vente qu’à par� r de 9h et jusqu’à 18h.

8. Dans l’intérêt de la Brocante Es� vale à Rodez et de sa crédibilité les organisateurs en rela� on avec le(s) placier(s) 
ont la faculté de refuser tout vendeur dont un comportement précédent, ou la nature des objets à vendre ne leur 
paraîtraient pas compa� bles avec l’é� que de la Brocante Es� vale à Rodez.

9. La direc� on de la Brocante Es� vale à Rodez ne peut se subs� tuer aux vendeurs dans leurs responsabilités concernant : 
le matériel de leur stand, leurs marchandises, les dégâts qu’ils peuvent causer ou subir et des li� ges qui peuvent en 
découler. Elle n’interviendra pas pour arbitrer des li� ges entre vendeurs ou entre vendeurs et acheteurs.

10. À leur départ les vendeurs ne doivent laisser aucun détritus : papiers, cartons, objets non vendus, débris divers.

11. Les pra� ques suivantes sont interdites : sonorisa� on des stands, vente de produits alimentaires, d’objets ou produits 
réputés dangereux ou illicites, exposi� on ou vente d’animaux, vente de journaux ou revues hors stand, distribu� on de 
tracts et de prospectus (une autorisa� on peut être accordée) et la mendicité.

12. Chaque exposant à la Brocante Es� vale à Rodez se doit d’être en conformité avec la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 
et du décret n° 2009-16 du 7 janvier 2009.

13. Le fait de pénétrer dans la Brocante Es� vale à Rodez implique l’accepta� on de ce règlement.

Brocante Es� vale à Rodez
Place du Bourg
Durant les mois de mai à octobre.

Les organisateurs SARL PReM N°510074016


